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Une randonnée proposée par Jean-Louis Pinault

Une balade sous le couvert d'arbres majestueux, qui emprunte la voie verte dans le parc du
remarquable château de Charbonnière ainsi qu'en forêt domaniale.

Randonnée n°2086749
 Durée : 3h25  Difficulté : Facile
 Distance : 11,43 km  Retour point de départ : Oui
 Dénivelé positif : 41 m  Activité : Pédestre
 Dénivelé négatif : 41 m
 Point haut : 141 m  Commune : Chanteau (45400)
 Point bas : 104 m

Description
Points de passages

 D/A Parking près D101 (sortie Semoy)

Boucle en forêt d'Orléans depuis Chanteau

N 47.946099° / E 1.949882° - alt. 134 m - km 0

 1 À droite à la première intersection
N 47.948905° / E 1.962676° - alt. 127 m - km 1.01

 2 À gauche sur l'allée
N 47.941628° / E 1.974933° - alt. 130 m - km 2.23

 3 À gauche sur la passerelle
N 47.940562° / E 2.004901° - alt. 108 m - km 4.79

 4 En face allée transversale
N 47.933454° / E 1.992121° - alt. 128 m - km 6.72

 5 Chemin herbeux à droite
N 47.929103° / E 1.987366° - alt. 123 m - km 7.34

 6 À droite en face
N 47.933856° / E 1.982197° - alt. 130 m - km 8

 7 Allée la plus à gauche (voie verte)
N 47.937423° / E 1.981996° - alt. 133 m - km 8.39

 8 En face sur allée bien fréquentée
N 47.939404° / E 1.971537° - alt. 135 m - km 9.32

 9 À droite sur allée transversale
N 47.941215° / E 1.960795° - alt. 120 m -
km 10.25

 D/A Parking près D101
N 47.946061° / E 1.949896° - alt. 134 m -
km 11.43

Départ depuis le parking sur le côté droit de la D101 (route d'Orléans) à la
sortie de Semoy (direction Chanteau, Marigny les Usages)

(D/A) S'engager sur la large allée forestière rectiligne (GR® 3B) après avoir
passé la barrière qui en limite l'accès.

(1) Obliquer à droite à la première intersection sur le chemin dit Route de
Semoy. Passer l'ancienne voie ferrée.

(2) Arrivé à un carrefour bitumé, virer à gauche sur l'allée en laissant la
Route de Semoy filer à droite. Obliquer à droite à la rencontre d'un chemin
transversal pour longer l'ancienne voie ferrée. Passer le portail, puis suivre
les sinuosités de l'allée la plus fréquentée. Celle-ci côtoie le cours principal
du ruisseau le Ruet jusqu'à l'Étang de Ruet à main gauche qu'on longera
jusqu'à rencontrer une passerelle à la limite de l'étang.

(3) Virer à gauche sur la passerelle pour franchir le Ruet puis suivre l'étang
à main gauche, lieu d'observation idéal de la faune sauvage. À l'extrémité
du chemin franchir de nouveau le Ruet à droite pour rejoindre une large
allée transversale (présence de marches) sur laquelle on s'acheminera à
droite, Ignorer les départs latéraux et poursuivre sur l'Allée Pouet,
rectiligne, jusqu'au Château de Charbonnière. Contourner le château par la
gauche en suivant la petite route bitumée.

(4) La ruelle coupe une allée transversale. Le bitume est rapidement suivi
d'une allée forestière après l'intersection avec une petite route transversale
(Rue de Charbonnière).

(5) Au carrefour suivant, abandonner l'allée la plus fréquentée, la Rue de la
Borde, pour un chemin herbeux à droite. Traverser la Rue de Charbonnière.
L'accès à l'allée est limité par deux barrières de part et d'autre de la rue.

(6) Au carrefour suivant, obliquer légèrement à droite en laissant la Rue de
Compoint à main gauche et la Rue de la Grenouillère à main droite.

(7) Au carrefour suivant, prendre l'allée la plus à gauche indiquée Voie Verte que l'on gardera jusqu'au haras.

(8) À la croisée des chemins en limite du haras, poursuivre en face sur l'allée la plus fréquentée que l'on gardera jusqu'à son
intersection avec une allée transversale après avoir côtoyé l'ancienne voie ferrée.

(9) Virer à droite sur l'allée transversale dont on suivra les sinuosités jusqu'à retrouver le point de départ de la randonnée sur le
parking en bordure de la D101 (route d'Orléans) (D/A).
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Informations pratiques
La randonnée peut également démarrer au Château de Charbonnière qui dispose d'un vaste parking en (4)

Certains chemins peuvent être boueux à la fin de l'hiver et au début du printemps.

A proximité
Observer la faune (cervidés) le matin ou le soir, de nombreuses espèces d'oiseaux dans le parc de Charbonnière et sur l'Étang de
Ruet, ainsi qu'une flore très riche en bordure de chemin (jacinthes des bois, fraises des bois,...)

L'imposant château de Charbonnière, situé dans un cadre exceptionnel, présente une riche architecture.

Une centaine de mètres après le point (9) on peut se rendre près de l'étang de Beulie en empruntant un chemin à gauche, endroit
reposant où un banc peut permettre de profiter du calme avant de reprendre la fin du chemin.
Donnez-nous votre avis sur : https://www.visorando.com/randonnee-boucle-en-foret-d-orleans-depuis-chantea/

https://www.tourisme-orleansmetropole.com/domaine-de-la-charbonniere/saint-jean-de-braye/pcucen045v501hlb
https://www.visorando.com/randonnee-boucle-en-foret-d-orleans-depuis-chantea/
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Téléchargez l'application Visorando pour suivre cette randonnée

Soyez toujours prudent et prévoyant lors d'une randonnée. Visorando et l'auteur de cette fiche ne pourront pas être tenus
responsables en cas d'accident survenu sur ce circuit.



Qu’il soit privé ou public, vous randonnez toujours sur un terrain ne vous appartenant pas, 
particulièrement s’il est privé, les propriétaires autorisent (généreusement, gracieusement ou 

aimablement) le passage.

Merci de ne pas poursuivre en justice en cas d’accident ceux chez qui vous randonnez  
au risque de se voir interdire ce loisir; mais vous pouvez signaler tout risque rencontré.

Préparer et partager ses randos

Préparation de sa randonnée

Comportement pendant la randonnée

BIEN CHOISIR  
SA RANDONNÉE 

en fonction de sa durée, et 
de sa difficulté, en fonction 
de ses compétences et de 

sa condition physique.

 CONSULTER LA MÉTÉO 

et se renseigner sur les 
particularités du site : 

neige, température, 
horaires et coefficient 

des marées, vent, risque 
d’incendie...

S’ÉQUIPER EN 
CONSÉQUENCE

équipement particulier, 
moyen d’alerte, trousse à 

pharmacie, vêtements... et 
prendre de quoi boire  

et s’alimenter.

 PRÉVENIR 

au moins une personne  
du projet de randonnée.

RESTER SUR LES 
SENTIERS

 (sauf cas exceptionnel).

RESPECTER 

les cultures et les 
prairies, ne pas cueillir ou 

ramasser les fruits.

 RESPECTER  
LES INTERDICTIONS

 propres au site : ne pas 
cueillir, ne pas faire de feu, 

ne pas camper...

REFERMER 

les clôtures et barrières 
après les avoir ouvertes, 
demeurer prudent en cas 

de troupeau et  
s’en écarter.

 RAMENER  
SES DÉCHETS 

ne pas laisser de traces  
de son passage.

ÊTRE DISCRET

 respectueux et courtois 
vis à vis des autres 

usagers.

 GARDER LA MAITRISE 
DE SON CHIEN 

le tenir attaché, l’avoir 
auprès de soi à chaque 

croisement d’autres 
usagers, pouvoir le 

rappeler à tout moment. 
Randonner avec son 

chien est à proscrire en 
présence de troupeaux.

 LA NATURE EST UN 
MILIEU VIVANT

 qui évolue avec le temps, 
randonner c’est partir à 

l’aventure avec les risques 
qui y sont liés.  

Savoir renoncer et faire 
demi-tour est aussi un 

geste responsable.


